
➊ SECRET PROFESSIONNEL DE
L’EXPERT-COMPTABLE ET DU
CONSEIL FISCAL

1. Le législateur a estimé néces-

saire d’imposer un secret pro-

fessionnel aux titulaires de la

profession d’expert-comptable

et de conseil fiscal 1. Seuls les

experts-comptables externes et

les conseils fiscaux externes, les

stagiaires experts-comptables

et les stagiaires conseils

fiscaux, ainsi que les « person-

nes dont ils répondent », sont

tenus au secret professionnel

au sens de l’article  du Code

pénal 2. Les membres du person-

nel de l’expert-comptable ou du

conseil fiscal sont, en tant que 

« personnes dont ils répondent »,

tenus au secret professionnel 3.

Tant les personnes physiques

que les personnes morales,

c’est-à-dire les sociétés profes-

sionnelles d’experts-comptables

et de conseils fiscaux agréées

par l’IEC, sont tenues au secret

professionnel. En règle géné-

rale, on peut affirmer que le

secret professionnel est une

obligation de secret pour toutes

données dont le confident a eu

connaissance pendant ou à l’oc-

casion de l’exercice de sa profes-

sion ou de sa fonction. Ces

données doivent en outre se

trouver dans un rapport raison-

nable avec l’exercice de la pro-

fession ou de la fonction par le

confident. Soit elles ont un

caractère confidentiel, soit elles

sont confiées explicitement ou

implicitement au confident

sous la condition du secret 4.

2. Les membres internes de l’IEC

doivent uniquement observer

une « obligation de discrétion » 5,

dont la violation est punie au

niveau disciplinaire (ou du droit

civil), mais pas au pénal.

L’obligation de discrétion com-

prend l’obligation de secret de

données qui ont été confiées

explicitement ou implicitement

au membre interne ou externe

en sa qualité d’expert-comptable

ou de conseil fiscal, et de faits à

caractère confidentiel qu’il a
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constatés lui-même dans l’exer-

cice de sa profession 6. Les

experts-comptables internes et

les conseils fiscaux internes qui

exercent leur profession dans les

liens d’un contrat de travail au

cabinet d’un expert-comptable

externe ou d’un conseil fiscal

externe, sont tenus au secret

professionnel. Le secret profes-

sionnel s’étend en effet non seu-

lement aux membres externes

de l’IEC, mais aussi aux person-

nes dont ils répondent, à savoir

les travailleurs occupés dans

leurs cabinets (cf. supra, n° ).

3. Selon L. Huybrechts 7, la 

justification sociale de l’instau-

ration d’un secret professionnel

pour les experts-comptables et

les conseils fiscaux se situe au

niveau de la protection des 

« secrets d’affaires » qui leur

sont confiés par leurs clients ou

dont ils ont connaissance

pendant l’exercice de leur pro-

fession. Fait partie du secret

d’affaires, tout ce que l’entre-

prise peut effectivement consi-

dérer comme confidentiel et

qu’elle n’est pas légalement

tenue de rendre public 8. Le

dépôt annuel des comptes

annuels à la Centrale des bilans

de la Banque nationale de

Belgique est un exemple de

publicité légalement obligatoire

des informations comptables

relatives à des entreprises 9.

4. T. Afschrift 10 affirme que le

secret professionnel de l’expert-

comptable aurait été introduit

afin de garantir que les entre-

prises et les personnes qui font

appel à ses services lui fournis-

sent des renseignements

corrects. A défaut de secret

professionnel, les clients de

l’expert-comptable auraient

tendance à ne pas communi-

quer des informations confor-

mes à la vérité, de sorte que la

comptabilité et les conseils pro-

digués par l’expert-comptable

ne reposeraient pas sur des

données correctes. Le secret pro-

fessionnel protégerait à la fois

des affaires professionnelles et

privées. Selon Afschrift et

Goddevriendt 11, le secret profes-

sionnel est, pour les conseillers

fiscaux, comme l’expert-comp-

table et le conseil fiscal, une

condition nécessaire pour l’ap-

plication correcte des obliga-

tions fiscales et/ou comptables

de leur client.

Le conseiller fiscal ne peut

conseiller correctement son

client concernant l’application

de la législation en la matière

que si son client l’informe de

tous les faits pertinents. Selon

ces auteurs, une telle transpa-

rence de la part du client

requiert une obligation de

secret de la part de l’expert-

comptable ou du conseil fiscal,

afin que le client puisse avoir

l’assurance que les informations

qu’il révèle ne pourront pas être

utilisées contre lui.

❷ NOTE DEMANET

5. En vue de protéger le secret

professionnel, il est devenu cou-

tumier dans la pratique d’effec-

tuer les perquisitions et saisies

dans le bureau des titulaires de

certaines professions libérales,

comme les médecins et les

avocats, en présence d’un repré-

sentant de l’autorité discipli-

naire.

6. Le Collège des procureurs

généraux a approuvé le  juin

, sur proposition du procu-

reur général près la Cour

d’appel de Mons, Georges

Demanet, une note 12 (ci-après 

« note Demanet ») dans laquelle

sont fixées les conditions sous

lesquelles une perquisition peut

avoir lieu au cabinet d’un

expert-comptable externe 13 :

- il est recommandé que la

perquisition soit en principe

personnellement exécutée

par le juge d’instruction

concerné, si le secret profes-

sionnel risque d’être 

compromis ;

- le juge d’instruction peut

exécuter la perquisition en

présence d’un représentant

de l’IEC 14 ;

- le juge d’instruction ne peut

procéder à la saisie des

pièces couvertes par le secret

professionnel, sauf si l’ex-

pert-comptable est lui-même

soupçonné d’avoir commis

un délit en sa qualité profes-

sionnelle ou des faits punis-

sables qui n’ont aucun

rapport avec l’exercice de 

la profession d’expert-

comptable ;

- seul le juge d’instruction est

compétent pour, sous le

contrôle des juridictions

d’instruction et de jugement

et même de la Cour de cassa-

tion, ainsi qu’après avoir

éventuellement recueilli

l’avis non contraignant du

représentant de l’Institut,

décider si une pièce est ou

non couverte par le secret

professionnel ;

- le juge d’instruction examine

lui-même toutes les pièces et
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sélectionne lui-même les

documents pouvant être

saisis.

7. La note Demanet dispose

expressément que les usages en

vigueur lors de perquisitions

dans le cabinet d’un médecin ou

d’un avocat ne peuvent être

étendus aux experts-comptables

externes 15. La note Demanet

opère en effet une distinction

entre le secret professionnel

relatif de l’expert-comptable et

le secret professionnel absolu

dont sont dépositaires les

médecins et avocats. Cette dis-

tinction est formulée comme

suit dans la note Demanet : « Il

y a lieu d’observer en outre que

l’expert-comptable est soumis au

secret professionnel relatif. On

s’accorde généralement à admet-

tre qu’il existe différents degrés

dans l’ordre de la sévérité et

dans l’étendue du secret suivant

les professions, car les limites du

secret professionnel sont fort

variables suivant la profession et

l’objet de la confidence. »

Le secret professionnel de l’ex-

pert-comptable ne serait que

relatif, car il ne s’applique pas à

tout ni en toutes circonstances 16.

Il est en outre possible de

déroger à l’obligation de secret

en vue de protéger un autre

intérêt, comme le droit de

défense 17. Selon l’interprétation

absolutiste, l’obligation de

secret liée au secret profession-

nel ne peut être levée que dans

les cas expressément prévus par

l’article  C. pén. 18, à savoir

un témoignage en justice ou

devant une commission d’en-

quête parlementaire et lorsque

la loi oblige le dépositaire du

secret professionnel à faire

connaître ces secrets. Pour illus-

trer la seconde exception,

prenons l’exemple de l’obliga-

tion d’information de la Cellule

de traitement des informations

financières en matière de blan-

chiment de capitaux et de

financement du terrorisme 19.

La distinction opérée par la note

Demanet entre le secret profes-

sionnel absolu et relatif a vive-

ment été critiquée dans la doc-

trine 20. La thèse selon laquelle

le secret professionnel du

médecin serait absolu a en

outre été rejetée par la Cour de

cassation 21. Le secret profession-

nel de l’avocat a également été

considéré comme non absolu

dans la jurisprudence 22.

L’interprétation absolutiste a

par la suite été assouplie dans

la doctrine. Le dépositaire du

secret professionnel est non

seulement relevé de son obliga-

tion de secret dans les cas

expressément prévus par la loi

(art.  C. pén.), mais aussi

lorsqu’il est en mesure d’invo-

quer des principes généraux de

droit avec force de loi, comme le

droit de défense et l’état de

nécessité 23. L’état de nécessité

justifie une violation du secret

professionnel, lorsqu’il existe

un mal grave et imminent pour

autrui, si la valeur protégée par

l’obligation de secret est subor-

donnée à un intérêt plus impé-

rieux que le titulaire de la pro-

fession avait le devoir ou était

en droit de sauvegarder avant

tous les autres et si, en outre,

la violation de l’obligation de

secret est nécessaire pour la

protection de cet intérêt plus

impérieux, à défaut d’alternati-

ves 24. Selon L. Huybrechts, l’ex-

pert-comptable se trouve dans

un état de nécessité dans le cas

d’un délit environnemental

grave menaçant la santé

publique 25 ou lorsqu’il constate

l’existence de certaines pra-

tiques compromettant l’écono-

mie entière et le patrimoine de

nombreux épargnants 26.

Le secret professionnel de l’ex-

pert-comptable, de l’avocat et

du médecin est régi par l’article

 du Code pénal. Le secret

professionnel de ces profession-

nels diffère parce que le contenu

de ces professions n’est pas

identique 27. Par conséquent, l’o-

bligation de secret ne porte pas

sur toutes les informations qui

sont portées à la connaissance

du dépositaire du secret profes-

sionnel pendant l’exercice de ses

activités professionnelles ou

dont il prend lui-même connais-

sance. Si lors de la consultation

des pièces comptables pour l’ac-

complissement des missions de

contrôle prévues par la loi, un

secret est confié à l’expert-

comptable externe ou si l’ex-

pert-comptable apprend un

secret ayant une incidence sur le

contenu du rapport ou de l’at-

testation destinée aux tiers, il

est tenu d’en faire part dans ce

rapport ou cette attestation 28.

L’expert-comptable externe

chargé d’une expertise judi-

ciaire n’est pas, dans les limites

de sa mission, tenu par le secret

professionnel à l’égard de l’auto-

rité judiciaire qui l’a engagé 29.

Toutefois, dans les affaires

pénales, il est tenu, en qualité

d’expert judiciaire, au secret de

l’instruction vis-à-vis des parties

et des tiers (cf. art.  C.i.cr.) 30.
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❸ PERQUISITION ET SAISIE AU
CABINET D’UN EXPERT-
COMPTABLE OU D’UN CONSEIL
FISCAL DANS LA PRATIQUE

3.1. Application de la note
Demanet dans la pratique

8. Il s’avère dans la pratique que

la plupart des juges d’instruc-

tion ou des officiers de police

judiciaire de la police locale ou

fédérale qu’ils délèguent (ci-

après OPJ) demandent sponta-

nément l’assistance de l’Institut

en cas de perquisition à effec-

tuer. L’IEC désigne alors un

membre du Conseil, qui appar-

tient au même groupe linguis-

tique que l’expert-comptable

chez lequel la perquisition est

effectuée, en vue de représenter

l’Institut.

La doctrine dispose dès lors à

juste titre que, par dérogation à

la note Demanet, la plupart des

perquisitions dans les cabinets

d’experts-comptables sont

effectuées en présence d’un

représentant de l’autorité disci-

plinaire 31. Les juges d’instruc-

tion ne sont pas liés, en tant

que magistrats indépendants et

neutres, par le point de vue

adopté par le Collège des

procureurs généraux ou les

procureurs du Roi en la matière

(art. bis, § er, C. jud. et 

C.i.cr.).

9. La note Demanet a été établie

en vue de la reconnaissance

légale du titre professionnel de

conseil fiscal et se rapporte dès

lors uniquement à l’expert-

comptable. L’IEC est en faveur

de la présence d’un représen-

tant de l’Institut lors d’une

perquisition dans le bureau

d’un conseil fiscal 32. La thèse

est, selon moi, correcte. Le légis-

lateur a réglé le secret profes-

sionnel de la même manière

pour les deux fonctions, en

déclarant à l’article  de la loi

du  avril  l’article  du

Code pénal applicable aux

experts-comptables et conseils

fiscaux. Une distinction entre

les deux fonctions n’aurait

d’ailleurs pas beaucoup de sens

en pratique. La plupart des

conseils fiscaux ont en effet

également la qualité d’expert-

comptable, et chaque expert-

comptable est en principe

légalement autorisé à exercer

les activités d’un conseil fiscal,

à l’exception de l’interdiction de

représenter dans des questions

fiscales une entreprise pour

laquelle il accomplit, en tant

qu’expert-comptable externe,

une mission de monopole 33.

10. Dans la pratique, il est donc

d’usage que le juge d’instruc-

tion ou l’OPJ délégué effectue la

perquisition en présence d’un

représentant de l’IEC.

3.2. Mission du représentant
de l’IEC

11. Il est généralement admis

que le secret professionnel

n’empêche pas qu’une perquisi-

tion soit effectuée dans le

bureau d’un titulaire d’une pro-

fession libérale dépositaire d’un

secret professionnel 34.

Toutefois, aucune pièce cou-

verte par le secret professionnel

ne peut être saisie 35.

12. Le représentant de l’IEC

informera le juge d’instruction

ou l’OPJ délégué du fait qu’une

pièce ou un dossier déterminé

est ou non couvert par le secret

professionnel et peut par consé-

quent être saisi ou non. Une dis-

tinction est opérée à cet égard

entre l’hypothèse où l’expert-

comptable/le conseil fiscal est

considéré comme prévenu ou

inculpé et celle où cela n’est pas

le cas :

Hypothèse 1 : le titulaire n’est
pas prévenu ou inculpé

13. Si le dépositaire du secret pro-

fessionnel n’est pas inculpé ou

suspecté des faits punissables

qui font l’objet de l’instruction

judiciaire, le juge d’instruction

ou l’OPJ a le droit de saisir 36 :

° les pièces à conviction : les

choses qui constituent l’objet

du délit ou qui ont servi à

commettre le délit ou qui y

étaient destinées, si elles

sont la propriété du client,

ainsi que les choses qui

résultent du délit 37 ;

° les avantages patrimoniaux :

les choses tirées directement

de l’infraction, les biens et

valeurs qui leur ont été sub-

stitués et les revenus de ces

avantages investis ;

° les preuves : toutes les pièces

pouvant servir à faire éclater

la vérité 38 ou tous les élé-

ments de preuve à charge ou

à décharge, ou permettant de

déterminer le degré de la

faute 39.

14. Les pièces couvertes par le

secret professionnel de l’expert-

comptable ou du conseil fiscal



ne peuvent pas être saisies. Les

pièces qui résultent des rela-

tions personnelles entre le pro-

fessionnel et son client ne

peuvent dès lors être saisies. Il

est ainsi généralement admis

que les notes personnelles ou la

correspondance confidentielle

échangée avec son client par un

dépositaire du secret profes-

sionnel, sont couvertes par le

secret professionnel 40. La

mention « confidentiel » dans une

lettre ne suffit pas en soi pour

qualifier une pièce de telle 41.

Les conseils prodigués par un

expert-comptable ou un conseil

fiscal externe 42 sont également

confidentiels 43.

15. Le Conseil de l’IEC a stipulé

dans la norme générale de

contrôle du  septembre  44

que l’expert-comptable externe

est tenu de constituer un

dossier de travail pour l’exécu-

tion d’une mission de contrôle

prévue par la législation sur les

sociétés 45. Le Conseil de l’IEC

estime que les pièces suivantes

(« documents de travail ») sont

couvertes par le secret profes-

sionnel :

- toutes les données relatives à

la structure juridique et

fonctionnelle de l’entreprise ;

- les extraits ou copies de

pièces juridiques, contrats et

procès-verbaux ;

- le schéma de travail prévu

par les programmes de

contrôle ;

- une note comprenant l’ana-

lyse et l’évaluation du sys-

tème comptable et les contrô-

les internes y afférents ;

- l’analyse des opérations et

des soldes ;

- l’analyse des tendances et

ratios importants ;

- une note sur la nature, le

calendrier et l’importance

des procédures de contrôle

en cours ainsi que sur le

résultat de ces dernières ;

- la preuve que l’expert-

comptable a examiné et

contrôlé les activités de

contrôle effectuées par ses

collaborateurs ;

- l’indication de la personne

qui a effectué les procédures

de contrôle et le moment où

celles-ci ont eu lieu ;

- une copie des renseigne-

ments échangés avec des

tiers ;

- les copies des lettres ou

notes qui, en rapport avec les

contrôles effectués, ont été

adressées à l’entreprise ou

qui ont été commentées avec

les représentants de l’entre-

prise, en ce compris la lettre

comportant la mission de

l’expert-comptable et les

remarques qui se rapportent

aux contrôles internes ;

- les déclarations faites par le

client ;

- les conclusions auxquelles

est arrivé l’expert-comptable

en rapport avec les points

importants du contrôle, avec

la solution choisie pour ce

qui a été fait, avec les ano-

malies éventuellement révé-

lées par les opérations de

contrôle ;

- une copie des informations

financières ainsi que des rap-

ports auxquels se rapportait

le contrôle.

16. Selon L. Huybrechts, les

pièces que le client est tenu d’é-

tablir et de conserver en vertu

de la loi – comme la comptabi-

lité, les factures et les pièces

justificatives – peuvent être

saisies. Il en va de même, selon

lui, pour les pièces données en

dépôt au professionnel par le

client, comme des titres, effets

et capitaux 46.

Hypothèse 2 : le titulaire est
prévenu ou inculpé

17. Suivant la doctrine 47 et la

jurisprudence 48, le principe du 

« délit professionnel exclut tout

secret professionnel » s’ap-

plique en l’espèce. Ceci a récem-

ment été confirmé par le minis-

tre de la Justice dans une

réponse à une question parle-

mentaire 49. Le professionnel ne

peut invoquer son secret profes-

sionnel, s’il est lui-même pour-

suivi au pénal pour un délit

qu’il aurait commis dans l’exer-

cice de sa profession. Ce prin-

cipe s’applique également à

l’expert-comptable et au conseil

fiscal.

Suite à cette règle, les pièces

utiles en tant que moyen de

preuve, en ce qui concerne le

délit professionnel, perdent leur

caractère confidentiel et

peuvent être saisies 50. Selon la

Cour de cassation, ceci s’applique

non seulement aux documents et

pièces qui sont en possession du

professionnel, mais aussi aux

pièces qui sont régulièrement

en possession de tiers 51.

18. Les pièces à caractère confi-

dentiel, qui n’ont aucun rapport

avec les faits punissables

faisant partie de la saisine du

juge d’instruction, restent tou-

tefois couvertes par le secret
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professionnel et ne peuvent être

examinées et saisies 52.

19. Si pendant l’exécution de la

perquisition, le juge d’instruc-

tion constate « par hasard » de

nouvelles infractions, il doit en

informer le procureur du Roi,

conformément à l’article 

C.i.cr. Le juge d’instruction ne

peut d’office étendre l’instruc-

tion judiciaire à ces nouveaux

faits, mais doit attendre la déci-

sion du Parquet. L’OPJ délégué

est tenu de porter les nouvelles

infractions à la connaissance de

l’autorité judiciaire par le biais

d’un procès-verbal de rensei-

gnements. Une « découverte

fortuite » exclut toute "fishing

expedition” (recherche de

preuves) : la perquisition ne

peut servir à vérifier si un délit

pourrait éventuellement avoir

été commis 53. La constatation

de nouvelles infractions est

donc valable en droit, pour

autant que ces infractions

soient découvertes en posant

des actes ne dépassant pas

l’objet de la perquisition ou les

limites du mandat de perquisi-

tion 54. Après l’arrêt Van Rossem,

les choses étaient plus claires.

Selon la Cour européenne des

droits de l’homme, le mandat de

perquisition doit décrire les

faits punissables concrets et la

qualification pénale d’une

manière détaillée 55. Selon la

Cour de cassation, le mandat de

perquisition ne doit toutefois

pas préciser quels éléments

sont recherchés. Il n’y a pas vio-

lation de l’article  de la CEDH

ou du droit de défense, s’il

ressort des circonstances

concrètes de l’affaire que l’in-

culpé ou le tiers chez lequel la

perquisition et la saisie sont

effectuées étaient suffisam-

ment informés de l’objet des

poursuites, afin de leur permet-

tre de constater, d’empêcher ou

de dévoiler tout abus lors de

l’exécution de la perquisition 56.

20. Selon la jurisprudence de

cassation, la saisie n’est pas

irrégulière, si le professionnel

n’est pas au préalable person-

nellement informé des poursui-

tes judiciaires engagées contre

lui ou du fait qu’il est officielle-

ment inculpé 57. A l’époque de

cette jurisprudence de cassa-

tion, il n’y avait pas encore d’o-

bligation légale expresse d’in-

culper une personne d’un délit

pendant l’instruction judiciaire.

Le législateur a instauré cette

obligation en  par le biais

de la loi Franchimont 58. Le juge

d’instruction procède normale-

ment à l’inculpation explicite 59

de l’expert-comptable ou du

conseil fiscal contre lequel exis-

tent des indices sérieux de cul-

pabilité. Cette inculpation est

faite lors d’un interrogatoire ou

par notification à l’intéressé

(art. bis C.i.cr.). Cette disposi-

tion légale a été introduite par

le législateur en vue de l’exer-

cice du droit de défense et de

l’application de l’article ..a

CEDH, qui octroie à la personne

faisant l’objet des poursuites le

droit d’être informée de la

nature et du motif de l’accusa-

tion portée contre elle. Selon la

Cour de cassation, il n’existe

toutefois aucune sanction expli-

cite, si le juge d’instruction

omet de procéder à cette infor-

mation 60. L’absence d’inculpa-

tion opportune et régulière

(explicite) n’entraîne pas en soi

la nullité de la procédure et

n’implique pas non plus en soi

un exercice ultérieur irrémédia-

ble du droit de défense 61. Il est

toutefois possible que le juge

d’instruction reporte expressé-

ment le moment de l’inculpa-

tion, pour éviter, par exemple,

que l’inculpé non détenu puisse

exercer son droit de consulter le

dossier pénal (art. ter C.i.cr.).

Il peut alors être question d’une

violation des droits de la

défense, qui peut en fin de

compte être sanctionnée à la

lumière de l’ensemble de la pro-

cédure 62.

Si le juge d’instruction a

procédé à l’inculpation du pro-

fessionnel, le secret profession-

nel ne peut plus être invoqué 63.

Le dépositaire d’un secret pro-

fessionnel qui est soupçonné

d’un délit peut se défendre en

faisant une déclaration ou en

communiquant des pièces

confidentielles relatives au délit

professionnel dont il est

inculpé, dans les limites de ce

qui est nécessaire pour sa

défense 64. Il peut toutefois

décider, en tant qu’inculpé,

d’adopter une attitude passive,

c’est-à-dire d’invoquer son droit

de maintenir le secret profes-

sionnel 65.

3.3. Manière dont le repré-
sentant de l’IEC exécute sa
mission

21. Le représentant examine si

une pièce déterminée a ou non

un caractère confidentiel. Si la

pièce examinée est confiden-

tielle, il contrôle ensuite si le

dossier vérifié se rapporte aux

délits faisant partie de la

Profession

Accountancy & Tax | Numéro 4/2005



saisine du juge d’instruction.

Selon Bosly et Vandermeersch,

la perquisition est en effet

ciblée : son objet doit être défini

à l’avance et l’examen de docu-

ments doit se limiter à cet

objet. Aucun dossier ou docu-

ment couvert par le secret pro-

fessionnel et n’ayant pas, prima

facie, de rapport avec l’instruc-

tion judiciaire, ne peut par

conséquent être examiné 66.

Selon la Cour de cassation, la

présence d’un représentant de

l’autorité disciplinaire, lors

d’une perquisition dans le

bureau du dépositaire d’un

secret professionnel soupçonné

d’un délit, est une garantie pour

ce secret professionnel, afin que

les documents saisis soient uni-

quement ceux qui se rapportent

au délit 67. Enfin, il conseille le

juge d’instruction (ou l’OPJ

délégué) quant à la question de

savoir si le document est ou non

couvert par le secret profession-

nel.

22. L’avis du représentant n’est

toutefois pas contraignant pour

le juge d’instruction (ou l’OPJ).

Le juge d’instruction (ou l’OPJ)

décide de façon autonome, à ce

stade de l’instruction judiciaire,

du caractère confidentiel des

documents présents dans le

bureau et de l’opportunité de

saisir certains dossiers ou

pièces 68 (cf. infra, nos  et ).

Si le juge d’instruction ou l’OPJ

ne suit pas l’avis du représen-

tant de l’IEC, il peut demander

de mentionner ses objections à

la saisie d’un document dans le

procès-verbal de perquisition ou

dans le procès-verbal de saisie.

Le juge d’instruction (ou l’OPJ)

peut éventuellement, comme

cela arrive pour les perquisi-

tions chez des médecins ou

avocats, mettre une pièce sous

enveloppe scellée et la faire

déposer au greffe. Le juge du

fond devra décider ultérieure-

ment si une pièce couverte par

le secret professionnel a ou non

été saisie. Si tel est le cas, elle

doit être exclue des débats 69.

23. Afin de pouvoir convenable-

ment effectuer sa mission, le

représentant de l’IEC doit être

suffisamment informé de cer-

tains aspects du dossier pénal,

dans les limites du secret de

l’instruction. Il doit ainsi pré-

alablement être informé par le

juge d’instruction (ou l’OPJ) du

fait que le professionnel au

bureau duquel la perquisition

est effectuée, est ou non soup-

çonné d’un délit professionnel.

Cette information est perti-

nente pour pouvoir appliquer le

principe du « délit profession-

nel exclut tout secret profes-

sionnel » (cf. supra, n° ). Afin

de pouvoir cerner l’objet de la

perquisition, il doit préalable-

ment être informé des faits

punissables pour lesquels des

preuves à charge et à décharge

doivent être récoltées par le

biais de la perquisition à effec-

tuer. Si le juge d’instruction ne

procède pas personnellement à

la perquisition, le représentant

de l’IEC demandera à l’OPJ

délégué de pouvoir consulter le

mandat de perquisition. Selon

la Cour européenne des droits

de l’homme (arrêt Van Rossem),

le mandat de perquisition doit

décrire les faits punissables

concrets et la qualification judi-

ciaire d’une manière détaillée 70.

24. En pratique, deux méthodes

sont possibles pour sélectionner

des pièces pour lesquelles il

convient de vérifier si elles sont

ou non couvertes par le secret

professionnel. Pour la première

méthode, qui a la préférence de

l’IEC 71, le représentant de

l’Institut procédera d’abord lui-

même, pendant la perquisition,

à la sélection et l’examen des

pièces et dossiers présents dans

le cabinet de l’expert-comptable

ou du conseil fiscal. Il conseil-

lera ensuite le juge d’instruc-

tion ou l’OPJ délégué quant à la

question de savoir si le docu-

ment est ou non couvert par le

secret professionnel. Dans le

cadre de la seconde méthode

prescrite par la note Demanet,

le juge d’instruction (ou l’OPJ)

procédera spontanément à la

sélection et la vérification des

pièces. S’il l’estime nécessaire, il

demandera l’avis du représen-

tant de l’Institut. La première

méthode permet d’éviter que le

juge d’instruction ou l’OPJ

délégué puisse prendre 

connaissance de pièces confi-

dentielles, puisque le représen-

tant sélectionne d’abord lui-

même tous les dossiers.

Toutefois, dans le cadre de la

seconde méthode, le juge d’ins-

truction ou l’OPJ délégué prend

connaissance de toutes les

pièces lors de la sélection, y

compris les pièces confiden-

tielles. Quelle que soit la

méthode utilisée, il est recom-

mandé que le professionnel

constitue pour chaque client un

dossier personnel dans lequel

sont conservés des documents

confidentiels, tels que des

notes, de la correspondance

avec le client, des instructions,
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etc. concernant ce client, afin

ainsi de faciliter la sélection 72.

❹ SANCTIONS EN CAS DE 
VIOLATION DES USAGES

4.1. Présence du représen-
tant de l’IEC

25. Aucune disposition légale ou

réglementaire ne prescrit qu’un

représentant de l’ordre profes-

sionnel doit, à peine de nullité,

être présent lors d’une perquisi-

tion au cabinet d’un expert-

comptable ou d’un conseil

fiscal. L’assistance de l’autorité

disciplinaire n’est en outre pas

considérée par la jurisprudence

comme une exigence de forme

substantielle pour une perquisi-

tion. La perquisition ou la saisie

n’est pas nulle, si le juge d’ins-

truction ou l’OPJ délégué effec-

tue la perquisition ou saisit des

pièces dans le bureau d’un

dépositaire du secret profes-

sionnel en l’absence d’un repré-

sentant de l’autorité discipli-

naire 73.

26. L’assistance du représentant

de l’IEC est limitée à la perquisi-

tion et la saisie effectuée dans

le cabinet d’un expert-comptable

externe ou d’un conseil fiscal

externe. Ainsi, la présence du

représentant de l’ordre profes-

sionnel n’est pas légalement

obligatoire lors de l’audition par

le juge d’instruction d’un

expert-comptable ou d’un

conseil fiscal soupçonné d’un

délit professionnel 74. Le juge

d’instruction peut toutefois se

faire assister pendant l’audition

du professionnel par un repré-

sentant de l’ordre professionnel,

à condition de ne pas se déchar-

ger de l’interrogatoire 75.

4.2. Avis du représentant
de l’IEC

27. L’avis du représentant n’est

pas contraignant pour le juge

d’instruction (ou l’OPJ). Le juge

d’instruction (ou l’OPJ) décide

de façon autonome, à ce stade

de l’instruction, du caractère

confidentiel des documents pré-

sents dans le bureau et de l’op-

portunité de saisir certains dos-

siers ou pièces 76. Un avis

contraignant impliquerait que

le juge d’instruction céderait

son pouvoir légal de saisir des

choses ou en déléguerait l’exer-

cice concret à des personnes qui

n’y sont pas autorisées par la

loi. L’article bis in fine C.i.cr.

dispose en outre que l’OPJ

chargé de l’exécution du

mandat de perquisition ne peut

subdéléguer cette mission à des

tiers.

28. Le pouvoir d’appréciation du

juge d’instruction (ou de l’OPJ)

quant au fait qu’une pièce

déterminée est ou non couverte

par le secret professionnel est,

selon la Cour de cassation, pro-

visoire, c’est-à-dire qu’il est

exercé par le juge d’instruction

sous le contrôle a posteriori des

juridictions d’instruction et de

jugement 77.

Les juridictions d’instruction

vérifieront pendant l’instruc-

tion judiciaire, lors du contrôle

de la régularité de l’obtention

des preuves, si des preuves ont

été obtenues en violation du

secret professionnel. La

Chambre des mises en accusa-

tion peut juger, en vertu de l’ar-

ticle bis C.i.cr., lors du règle-

ment de la procédure ou à

chaque fois qu’elle prend

connaissance du dossier à un

stade antérieur de l’instruction,

que la saisie est illégale pour

cause de violation du secret

professionnel. La C.M.A. procé-

dera, par exemple, de la sorte

lorsque l’expert-comptable ou le

conseil fiscal saisi, conformé-

ment à l’article quater C.i.cr.,

interjette appel contre la déci-

sion négative du juge d’instruc-

tion concernant sa demande de

levée des dossiers saisis. Si la

C.M.A. juge que les pièces ont

été saisies en violation du

secret professionnel, le procès-

verbal de saisie annulé est

retiré du dossier et les pièces

saisies ne peuvent pas être

consultées 78. Les pièces illégale-

ment saisies sont, après avoir

été retirées du dossier pénal,

déposées et conservées séparé-

ment au greffe 79. La C.M.A. peut

également évoquer le dossier et

décider de désigner un autre

juge d’instruction, parce que le

juge d’instruction qui a pris

connaissance des pièces confi-

dentielles ne possède plus

l’objectivité requise 80.

Le juge du fond vérifiera égale-

ment, pour l’appréciation de la

légitimité des preuves récoltées

pendant l’instruction judiciaire,

si celles-ci ont été obtenues en

violation du secret profession-

nel. Il peut également exclure

des débats les pièces couvertes

par le secret professionnel 81. Il

n’est pas lié à cet égard par

l’avis émis par le représentant

de l’ordre professionnel

pendant la perquisition 82. Un
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avis contraignant serait

contraire à l’article  du Code

judiciaire. Cette disposition de

loi dispose qu’un juge ne peut

déléguer sa juridiction.

29. Pour l’appréciation, le juge

d’instruction confrontera les

preuves récoltées à la théorie

développée par la Cour de cas-

sation dans ses arrêts du 

 octobre  83 et du  mars

 84 concernant la preuve

indûment obtenue dans les

affaires pénales 85. Toute preuve

indûment obtenue n’est pas

automatiquement sanctionnée

par les juridictions d’instruc-

tion et de jugement.

L’utilisation d’une preuve

obtenue en violation du secret

professionnel est interdite, s’il

s’avère que l’acte illicite commis

par le juge d’instruction ou

l’OPJ a affecté la fiabilité de la

preuve ou lorsque l’utilisation

de la preuve est contraire au

droit à un procès équitable. Le

troisième critère, la violation, à

peine de nullité, de certaines

conditions de forme, n’est pas

pertinent, à défaut de prescrip-

tions légales spécifiques régis-

sant la perquisition et la saisie

chez les dépositaires d’un secret

professionnel. Jusqu’à ce jour,

on ne connaît encore aucune

jurisprudence de cassation où la

récente théorie de la Cour en

matière de preuve indûment

obtenue s’applique aux preuves

qui sont en contradiction avec

le secret professionnel. Les

arrêts du  juin  et du 

mai  cités dans cet article

confirment seulement le 

principe du « délit profession-

nel exclut tout secret profes-

sionnel ».

➎ CONCLUSION

30. L’intervention d’un représen-

tant de l’IEC lors d’une perquisi-

tion est utile et souhaitable, en

vue de la protection du secret

professionnel de l’expert-

comptable et du conseil fiscal,

dans l’intérêt des titulaires de

ces professions ainsi que de

leurs clients qui ne sont pas

impliqués dans la criminalité.

31. Il n’existe de lege lata aucune

disposition spécifique régissant

les perquisitions effectuées chez

des experts-comptables et

conseils fiscaux. Tout comme

c’est le cas pour les titulaires

d’autres professions libérales

dépositaires d’un secret profes-

sionnel, l’assistance du repré-

sentant de l’IEC est juridique-

ment fondée sur une habitude

apparue dans la pratique 86.

L’assistance de l’IEC apportée

aux juges d’instruction et l’OPJ

est régie aujourd’hui par une

note du Collège des procureurs

généraux et un usage apparu

dans la pratique.

32. Il est toutefois nécessaire

que l’une et l’autre chose soient

réglées par la loi. Un texte de loi

clair offre certains avantages

indéniables. Premièrement, il

garantit l’application générali-

sée de l’assistance de l’autorité

disciplinaire pour les perquisi-

tions et saisies, parce que

chacun est tenu d’appliquer la

loi si les conditions d’applica-

tion sont réunies dans la pra-

tique. Une directive du Collège

des procureurs généraux n’est

contraignante que pour les

membres du ministère public.

Une telle directive ne lie pas les

juges d’instruction et les juridic-

tions d’instruction et de juge-

ment. La violation d’un usage

par une décision judiciaire ne

génère aucun moyen de cassa-

tion 87. Deuxièmement, un règle-

ment légal est exécutoire en

droit, du fait de l’introduction

de certaines sanctions (nullité)

en cas de violation de celui-ci.

Un règlement légal offre dès lors

une plus grande sécurité juri-

dique aux professionnels, à l’au-

torité judiciaire et aux fonction-

naires de police. Un règlement

légal est également nécessaire

pour se conformer à l’article 

de la Constitution, lequel

dispose que nul ne peut être

poursuivi que dans les cas

prévus par la loi, et dans la

forme qu’elle prescrit. Les règles

relatives à l’instruction des

délits doivent être fixées par la

loi et non par des usages et

habitudes.

33. Le législateur belge ne reste

cependant pas les bras croisés.

Le Sénat débat actuellement de

la proposition de loi n° -

contenant le Code de procédure

pénale (« Grand Franchimont »).

Le sénateur Mahoux a introduit

un amendement visant à confir-

mer légalement l’habitude qui

existe d’effectuer une perquisi-

tion chez des professionnels

dépositaires d’un secret profes-

sionnel en présence d’un repré-

sentant de l’autorité discipli-

naire 88. Ensuite, un groupe de

sénateurs a introduit un amen-

dement reprenant le texte de

l’amendement Mahoux 89.

Suivant le règlement proposé, la

perquisition est effectuée, à

peine de nullité, en présence

d’un représentant de l’ordre
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professionnel, qui est averti au

moins  heures à l’avance. La

perquisition est effectuée par le

juge d’instruction lui-même ou

par son délégué (lisez OPJ

délégué). Le représentant de

l’ordre professionnel examinera

et sélectionnera préalablement

les dossiers, afin de déterminer

quels documents relèvent du

secret professionnel et ne

peuvent donc pas être consultés

par le juge d’instruction ou son

délégué. Il ressort du commen-

taire de l’amendement Mahoux

que la protection du secret pro-

fessionnel est le principal

élément visé. Le représentant de

l’ordre professionnel sélection-

nera les pièces et remettra au

juge d’instruction ou son

délégué uniquement les pièces

nécessaires à l’instruction, en

veillant à ce que l’identité ou le

contenu des dossiers des autres

clients, qui n’ont rien à voir avec

l’affaire, ne soient pas dévoilées.

Ces amendements ont été

approuvés le er décembre 

en séance plénière du Sénat 90. ¶
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conseil fiscal. Le secret profession-
nel du revisorat d'entreprises
s'étend en effet également aux
“personnes dont ils répondent”
(art.  de la loi du  juillet 
créant un Institut des reviseurs
d'entreprises).

 B. Allemeersch, “Het toepassings-
gebied van art.  Strafwetboek.
Over het succes van het beroeps-
geheim en het geheim van dat
succes”, R.W. -, ,
nr. . Concernant la portée du
secret professionnel de l'expert-
comptable : voyez T. Afschrift, “Le
secret professionnel de l’expert-
comptable à l’égard de l’adminis-
tration fiscale”, in Liber Amicorum
Raymond Krockaert, Tielt, Lannoo,
, -.

 Art.  A.R. du er mars  fixant
le règlement de déontologie des
experts-comptables (M.B.  mars
). Le règlement de déontolo-
gie s'applique également, en tant
que mesure de transition, au
conseil fiscal, et ce, jusqu'à l'en-
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trée en vigueur du nouveau règle-
ment déontologique pris en exé-
cution de la loi du  avril 
(cf. art.  de la loi du  avril
).

 Art.  A.R. du er mars 
fixant le règlement de déontologie
des experts-comptables. Pour la
distinction entre le secret profes-
sionnel et l'obligation de discré-
tion : voyez B. Allemeersch, “Het
toepassingsgebied van art. 
Strafwetboek. Over het succes van
het beroepsgeheim en het geheim
van dat succes”, R.W. -, 
et P. Lambert, Secret professionnel,
Bruxelles, Bruylant, , nos 
et .

 Voyez L. Huybrechts, “Beroeps-
geheim in de sfeer van de onder-
neming”, T. Strafr. , .

 L. Huybrechts, “Het zaken-, bank-
en beroepsgeheim in het strafpro-
ces”, in Ondernemingsstrafrecht,
Brugge, die Keure, ,  et
L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. , .

 Art.  C. soc.
 T. Afschrift, “Le secret profession-

nel de l’expert-comptable à l’égard
de l’administration fiscale”, in
Liber Amicorum Raymond
Krockaert, Tielt, Lannoo, , .

 T. Afschrift et F. Goddevriendt,
“Reflectie betreffende het
beroepsgeheim van de erkende
boekhouders(-fiscalisten)”, T.F.R.
, .

 G. Demanet, “Note relative au
secret professionnel des experts-
comptables”, , non pub.

 La note Demanet s'applique égale-
ment aux réviseurs d'entreprises.

 Le caractère facultatif ressort des
termes non impératifs de la note :
“pourrait se faire accompagner...”.

 Pour un aperçu des usages en cas
de perquisition dans un cabinet
d'avocats : voyez R. Devloo, “La
responsabilité de l’expert-comptable
et du conseil fiscal. Les nouveaux
aspects”, L’Expert-comptable & le
Conseil fiscal belges , n° ,  ;
E. Jakhian et P. Lambert, “Les per-

quisitions dans les cabinets d’avo-
cats” (note sous CEDH  décem-
bre ), J.T. , - ;
F. van der Mensbrugghe, Evolution
récente du secret professionnel au
sein de la profession comptable,
Editions Comptabilité & Produc-
tivité, . Pour un commentaire
des usages en vigueur pour les
médecins : voyez H. NYS, Genees-
kunde, in A.P.R., Story-Scientia,
, nos  et .

 R. Devloo, “Het beroepsgeheim van
de accountant na het arrest van
het Arbitragehof van  maart
”, R.W. -,  ; R.
Devloo, “La responsabilité de l’ex-
pert-comptable et du conseil
fiscal. Les nouveaux aspects”,
L’Expert-comptable & le Conseil
fiscal belges , n° , .

 T. Afschrift et F. Goddevriendt,
“Het beroepsgeheim van de fiscale
raadgevers: camera obscura of
tabula rasa?”, T.F.R. ,  et T.
Afschrift, “Le secret professionnel
de l’expert-comptable à l’égard de
l’administration fiscale”, in Liber
Amicorum Raymond Krockaert,
Tielt, Lannoo, , .

 T. Afschrift et F. Goddevriendt,
“Het beroepsgeheim van de fiscale
raadgevers: camera obscura of
tabula rasa?”, T.F.R. , -
et T. Afschrift, “Le secret profes-
sionnel de l’expert-comptable à
l’égard de l’administration
fiscale”, in Liber Amicorum
Raymond Krockaert, Tielt, Lannoo,
,  et R. Devloo, “La respon-
sabilité de l’expert-comptable et
du conseil fiscal. Les nouveaux
aspects”, L’Expert-comptable & le
Conseil fiscal belges , n° , .

 Art. bis de la loi du  janvier
 relative à la prévention de
l'utilisation du système financier
aux fins du blanchiment de capi-
taux et du financement du terro-
risme.

 T. Afschrift et F. Goddevriendt,
“Het beroepsgeheim van de fiscale
raadgevers: camera obscura of
tabula rasa?”, T.F.R. , - ;
T. Afschrift, “Le secret profession-

nel de l’expert-comptable à l’égard
de l’administration fiscale”, in
Liber Amicorum Raymond
Krockaert, Tielt, Lannoo, , -
 ; R. Devloo, “Het beroepsgeheim
van de accountant na het arrest
van het Arbitragehof van  maart
”, R.W. -,  ; R.
Devloo, “La responsabilité de l’ex-
pert-comptable et du conseil
fiscal. Les nouveaux aspects“
L’Expert-comptable & le Conseil
fiscal belges , n° , .

 Cass. C...N,  mars ,
www.cass.be.

 Corr. Bruxelles  mars , J.T.
, , note P. Lambert.

 T. Afschrift et F. Goddevriendt,
“Het beroepsgeheim van de fiscale
raadgevers: camera obscura of
tabula rasa?”, T.F.R. , .

 Cass.  mai , Arr. Cass. -
,  et Rev. dr. pén. , .

 L. Huybrechts, “Gebruik en mis-
bruik van het beroepsgeheim,
inzonderheid door revisoren,
accountants en advocaten”, T.B.H.
, .

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. , . Dans cet
exemple, il n'y a pas de danger
pour l'intégrité physique, mais
bien pour le patrimoine de tiers.

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. , , n° .

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. ,  ; L. Huybrechts,
“Gebruik en misbruik van het
beroepsgeheim, inzonderheid
door revisoren, accountants en
advocaten”, T.B.H. ,  ;
L. Huybrechts, “Het zaken-, bank-
en beroepsgeheim in het strafpro-
ces”, in Ondernemingsstrafrecht,
Brugge, die Keure, ,  et
 et R. Devloo, “La responsabi-
lité de l’expert-comptable et du
conseil fiscal. Les nouveaux
aspects”, L’Expert-comptable & le
Conseil fiscal belges , n° , .

 Cass., P...N,  mai ,
www.cass.be.
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 B. De Smet, “Principes van het des-
kundigenonderzoek in financiële
strafzaken”, in G. De Leval et B.
Tilleman (éds), Gerechtelijk des-
kundigenonderzoek. De rol van de
accountant en de belastingconsu-
lent, Brugge, die Keure, , -
 et Ph. Van Caenegem, “Het
deskundigenonderzoek in strafza-
ken”, in G. De Leval et B. Tilleman
(éds), Gerechtelijk deskundigenon-
derzoek. De rol van de accountant
en de belastingconsulent, Brugge,
die Keure, , -.

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. ,  et F. van der
Mensbrugghe, Evolution récente
du secret professionnel au sein de
la profession comptable, Editions
Comptabilité & Productivité, ,
.

 Vade-mecum de l’Expert-comptable
et du Conseil fiscal, publication
IEC, Kluwer, , .

 Art. , alinéa , ° in fine de la loi
du  avril .

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. ,  ; F. van der
Mensbrugghe, Evolution récente
du secret professionnel au sein de
la profession comptable, Editions
Comptabilité & Productivité, ,
 ; R. Verstraeten, Handboek
strafvordering, Antwerpen, Maklu,
, n°  ; P. Waeterinckx, S. De
Meulenaer et P. Caboor, “Risico’ s
voor ondernemingen verbonden
aan het opsporings- en gerechtelijk
onderzoek”, in J. Van Steenwinckel
et P. Waeterinckx (éds.), Strafrecht
in de onderneming, Antwerpen,
Intersentia, , .

 R. Verstraeten, Handboek strafvor-
dering, Antwerpen, Maklu, ,
n°  et P. Waeterinckx, S. De
Meulenaer et P. Caboor “Risico’s
voor ondernemingen verbonden
aan het opsporings- en gerechtelijk
onderzoek”, in J. Van Steenwinckel
et P. Waeterinckx (éds.), Strafrecht
in de onderneming, Antwerpen,
Intersentia, , .

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in

de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. , - et
L. Huybrechts, “Het zaken-, bank-
en beroepsgeheim in het strafpro-
ces”, in Ondernemingsstrafrecht,
Brugge, die Keure, , -.
P. Waeterinckx, S. De Meulenaer et
P. Caboor, “Risico’s voor onderne-
mingen verbonden aan het opspo-
rings- en gerechtelijk onderzoek”,
in J. Van Steenwinckel et P.
Waeterinckx (éds.), Strafrecht in de
onderneming, Antwerpen,
Intersentia, , .

 Exemple : un expert-comptable
qui a été chargé du dépôt à la
Centrale des bilans de la Banque
nationale de Belgique de comptes
annuels falsifiés par l'un de ses
clients.

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. ,  et L.
Huybrechts, “Het zaken-, bank- en
beroepsgeheim in het strafpro-
ces”, in Ondernemingsstrafrecht,
Brugge, die Keure, , .

 R. Verstraeten, Handboek straf-
vordering, Antwerpen, Maklu,
,  et L. Viaene, Huiszoeking
en beslag in strafzaken, in A.P.R.,
Gent, Story-Scientia, , n° .

 R. Devloo, “La responsabilité de
l’expert-comptable et du conseil
fiscal. Les nouveaux aspects”,
L’Expert-comptable & le Conseil
fiscal belges , n° ,  ; L.
Huybrechts, “Beroepsgeheim in de
sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. ,  ; L. Huybrechts,
“Gebruik en misbruik van het
beroepsgeheim, inzonderheid
door revisoren, accountants en
advocaten”, T.B.H. ,  ; L.
Huybrechts, “Het zaken-, bank- en
beroepsgeheim in het strafpro-
ces”, in Ondernemingsstrafrecht,
Brugge, die Keure, ,  ; R.
Verstraeten, Handboek strafvorde-
ring, Antwerpen, Maklu, , 
et P. Waeterinckx, S. De Meulenaer
et P. Caboor, “Risico’s voor onderne-
mingen verbonden aan het opspo-
rings- en gerechtelijk onderzoek”,
in J. Van Steenwinckel et

P. Waeterinckx (éds.), Strafrecht in
de onderneming, Antwerpen,
Intersentia, , .

 Cass.  mars , Arr. Cass.
-, - et R.W. -,
-.

 Les conseils prodigués par l'ex-
pert-comptable interne ou le
conseil fiscal interne à son
employeur ne sont en principe
protégés que par une obligation
de discrétion (cf. art.  A.R. du 
er mars  fixant le règlement
de déontologie des experts-
comptables). Cette disposition 
ne s'applique pas lorsque des
membres internes de l'IEC sont
actifs dans le bureau d'un
membre externe (cf. supra n° ).

 L. Huybrechts, “Gebruik en mis-
bruik van het beroepsgeheim,
inzonderheid door revisoren,
accountants en advocaten”, T.B.H.
, .

 Voyez Vade-mecum de l’Expert-
comptable et du Conseil fiscal,
publication IEC, , -.

 Par exemple, l'établissement des
rapports de contrôle prévus par le
Code des sociétés en cas de disso-
lution et de liquidation de socié-
tés (art.  C. soc.), de fusion et
de scission de sociétés (art.  et
 C. soc.) et de modification de
la forme juridique (art.  C. soc).

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
de sfeer van de onderneming”,
T. Strafr. , - ;
L. Huybrechts, “Gebruik en mis-
bruik van het beroepsgeheim,
inzonderheid door revisoren,
accountants en advocaten”, T.B.H.
,  et L. Huybrechts, “Het
zaken-, bank- en beroepsgeheim in
het strafproces”, in Ondernemings-
strafrecht, Brugge, die Keure,
, . Voyez également
P. Waeterinckx, S. De Meulenaer et
P. Caboor, “Risico’s voor onderne-
mingen verbonden aan het opspo-
rings- en gerechtelijk onderzoek”,
in J. Van Steenwinckel et P.
Waeterinckx (éds.), Strafrecht in de
onderneming, Antwerpen,
Intersentia, ,  et .
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 H.-D. Bosly et D. Vandermeersch,
Droit de la procédure pénale,
Brugge, die Keure, ,  ; L.
Huybrechts (note sous C.M.A.
Gand  mai ), T. Strafr. ,
 ; L. Huybrechts, “Gebruik en
misbruik van het beroepsgeheim,
inzonderheid door revisoren,
accountants en advocaten”, T.B.H.
,  ; et L. Huybrechts, “Het
zaken-, bank- en beroepsgeheim in
het strafproces”, in Ondernemings-
strafrecht, Brugge, die Keure,
,  ; L. Huybrechts (note
sous C.M.A. Gand  mai ),
T. Strafr. ,  et L. Huybrechts,
“Beroepsgeheim in de sfeer van de
onderneming”, T. Strafr. ,
.

 Cass., P...N,  mai ,
www.cass.be. Voyez également
Cass.  décembre , Arr. Cass.
-, , R.W. -, -
 et Rev. dr. pén , .

 Q. et R., Chambre, -, 
mars , -
(Question n°  Borginon).

 H.-D. Bosly et D. Vandermeersch,
Droit de la procédure pénale,
Brugge, Die Keure, ,  ; R.
Declercq, Beginselen van straf-
rechtspleging, Mechelen, Kluwer,
, n°  ; L. Huybrechts,
“Beroepsgeheim in de sfeer van de
onderneming”, T. Strafr. ,
 ; L. Huybrechts (note sous
C.M.A. Gand  mai ), T. Strafr.
,  ; R. Verstraeten,
Handboek strafvordering,
Antwerpen, Maklu, ,  et
P. Waeterinckx, S. De Meulenaer et
P. Caboor, “Risico’s voor onderne-
mingen verbonden aan het opspo-
rings- en gerechtelijk onderzoek”,
in J. Van Steenwinckel et P.
Waeterinckx (éds.), Strafrecht in
de onderneming, Antwerpen,
Intersentia, ,  et .

 Cass. P...N,  mai ,
www.cass.be. Voyez également
Cass.  décembre , Arr. Cass.
-, , R.W. -, -
 et Rev. dr. pén. , .

 L. Huybrechts, “Beroepsgeheim in
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